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INDE - MESURES CONCERNANT LE SECTEUR AUTOMOBILE

Notification d'un appel de l'Inde présentée conformément au paragraphe 4
de l'article 16 du Mémorandum d'accord sur les règles et

procédures régissant le règlement des différends

La notification ci-après, datée du 31 janvier 2002, adressée par la Mission permanente de
l'Inde à l'Organe de règlement des différends (ORD), est distribuée aux Membres.  Elle constitue aussi
la déclaration d'appel, déposée le même jour auprès de l'Organe d'appel, conformément aux
Procédures de travail pour l'examen en appel.

_______________

Conformément au paragraphe 4 de l'article 16 du Mémorandum d'accord sur les règles et
procédures régissant le règlement des différends et à la règle 20 des Procédures de travail pour
l'examen en appel, l'Inde notifie sa décision de faire appel, auprès de l'Organe d'appel, de certaines
questions de droit couvertes par le rapport du Groupe spécial Inde - Mesures concernant le secteur
automobile (WT/DS146/R, WT/DS146/R/Corr.1, WT/DS175/R, WT/DS175/R/Corr.1).

L'Inde demande que l'Organe d'appel examine la conclusion du Groupe spécial selon laquelle,
aux termes des articles 11 et 19:1 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends, il devait
examiner la question de savoir si les mesures jugées incompatibles avec les articles III:4 et XI:1 de
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (GATT) avaient été rendues
conformes au GATT du fait des mesures prises par l'Inde au cours de la procédure.

L'Inde demande également que l'Organe d'appel examine la conclusion du Groupe spécial
selon laquelle l'exécution des obligations d'exporter que les constructeurs automobiles encouraient
jusqu'au 1er avril 2001 dans le cadre de l'ancien régime des licences d'importation de l'Inde est
incompatible avec les articles III:4 et XI:1 du GATT.

L'Inde considère que ces conclusions du Groupe spécial sont erronées et fondées sur des
constatations erronées relatives à des questions de droit et à des interprétations connexes du droit.

__________


